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Actionneur pousseur de manche 

 
 
 
 
 
La présente Consigne de Navigabilité s'applique aux avions ATR 72 séries 100, 200 et 210 n'ayant pas 
reçu l'application de la modification ATR 4102 ou le Bulletin Service ATR 72-27-1038. 
 
 
Afin de prévenir un déclenchement de l'actionneur pousseur de manche au sol dû au risque d'activation 
intempestive de la fonction test du pousseur de manche, la mesure suivante est rendue impérative à la 
date d'entrée en vigueur de la présente Consigne de Navigabilité : 
 
 
- Avant le 31 mars 1995, modifier le câblage du circuit de test de la fonction pousseur de manche 

conformément aux instructions fournies dans le Bulletin Service ATR 72-27-1038. 
 
Aucune action ultérieure n'est requise après application de la présente Consigne de Navigabilité ou du 
Bulletin Service ATR 72-27-1038. 
 
 

 
 
 

REF. : Bulletin Service ATR 72-27-1038 
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